
VALORISER 
DES PRODUITS
DE L'AGROFORESTERIE

QUELQUES EXEMPLES 
DE SIGNES DE QUALITÉ ET D'ORIGINE 
ET DE MARQUES COLLECTIVES



L’arbre est une composante majeure
des paysages et de la biodiversité.
Il permet de lutter contre l’érosion,
de limiter le ruissellement de l’eau,
d’enrichir le sol, etc. Il contribue ainsi
à atténuer les effets du changement
climatique. L'agroforesterie, c'est-
à-dire la mise en place de systèmes
de production associant arbre 
et agriculture utilise ces bienfaits 
de l'arbre pour les mettre au service
de l'agriculture. C'est également 
un des leviers pour répondre aux
objectifs de l’initiative 4 pour 1 000
« les sols pour la sécurité alimentaire
et le climat » lancée à l’occasion 
de la COP21.

Pour donner toute sa place à l'agro-
foresterie, le plan de développement
de l’agroforesterie a été mis en place
pour la période 2015-2020. 
Il repose sur 5 axes et 23 actions.

L'une d'entre elles (action 4.2) vise 
à développer des synergies entre
l'agroforesterie, les signes de qualité
et d'autres formes de reconnaissance
des produits. Actuellement, divers
organismes de gestion des signes de
qualité s'interrogent sur la pertinence
d'introduire certaines formes d'agro-
foresterie dans les cahiers des charges
de leurs produits sous signe de qualité.
Des expériences intéressantes existent
déjà, c'est ce que propose de montrer
cette plaquette.

  C'est pourquoi je tiens à féliciter les
partenaires qui ont permis de réaliser
ce document, illustrant des exemples
pertinents présentés par l'Institut 
national de l’origine et de la qualité, 
la Fédération des parcs naturels 
régionaux de France, l’Agence française
pour la biodiversité et le réseau 
des parcs nationaux, avec le soutien
des services du ministère 
de l'Agriculture et de l'Alimentation
en charge de la coordination du plan
de développement de l'agroforesterie.
Cette plaquette démontre toute
l'importance de fédérer tous les acteurs
chargés de contribuer à la promotion
des innovations.

Cette démarche s'inscrit parfaitement
dans celle initiée dans le cadre 
des États généraux de l'alimentation. 
L'attente de la société en matière
d'alimentation durable est très forte.
L'agroforesterie adossée aux démarches
de qualité constitue une première 
réponse. Dans le cadre de la feuille de
route de la politique de l'alimentation
que j'ai présentée le 21 décembre 2017
figure d'ailleurs un objectif de 
promotion des signes de qualité 
et d'encouragement à la prise 
en compte des pratiques 
environnementales. Ce travail 
y contribue d'ores et déjà.

Stéphane Travert, 
ministre de l’Agriculture 
et de l’Alimentation.
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DeS APPeLLATIOnS D’ORIGIne
PROTÉGÉeS (AOP) S’APPuIenT
SuR LeS PRInCIPeS
De L’AGROfOReSTeRIe

Les signes officiels d'identification de
la qualité et de l'origine (SIQO) recon-
nus par l’État concernent les signes

suivants : les Appellations d'origine protégées
(AOP), les Appellations d’origine contrôlées
(AOC), les Indications géographiques proté-
gées (IGP), les Spécialités traditionnelles ga-
ranties (STG), les produits bénéficiant d’un
Label rouge (LR) et les produits issus de
l'Agriculture biologique.

Produits sur l'ensemble du territoire français et
garantissant des aliments de qualité, typiques,
ou élaborés dans le respect de l’environnement
et du bien-être animal, les SIQO sont issus de
démarches collectives et volontaires émanant
des producteurs ; leurs conditions de produc-
tion sont strictement établies dans un cahier
des charges, et contrôlées par des organismes
indépendants.

L'Institut national de l'origine et de la qualité
(INAO) est l'organisme en charge de la recon-
naissance, de l’organisation des contrôles et
de la protection de l’ensemble des SIQO des
produits agricoles, agroalimentaires et forestiers.
Les instances de l'INAO ont rappelé l'intérêt
pour les SIQO de pouvoir intégrer plus de me-
sures agro-écologiques dans les productions
sous SIQO. Les parcs peuvent accompagner les
organismes de défense et de gestion des SIQO
(ODG) volontaires à introduire des mesures
agro-écologiques dans leurs cahiers des charges.

Une « appellation d’origine » est une dénomi-
nation qui identifie un produit :

  comme étant originaire d’un lieu déterminé,
d’une région, ou, dans des cas exceptionnels,
d’un pays ;

  dont la qualité ou les caractéristiques sont
dues essentiellement ou exclusivement au
milieu géographique comprenant les facteurs
naturels et humains ; 

  et dont toutes les étapes de production ont
lieu dans l’aire géographique délimitée.
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Vaches normandes dans un verger de poiriers
de l'AOP Domfront.
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L'AOP Domfront, produite dans le sud-ouest
de la normandie, est un poiré issu d'un mode
de conduite extensif. Les pré-vergers exploités
dans cette région sont des pâtures bordées de
haies, présentant d’une part une production
d'herbe valorisée par les animaux, et d’autre part
une production de fruits destinés à l'AOP. Les

variétés de poiriers utilisées sont uniquement
des variétés locales et rustiques, naturellement
résistantes aux maladies cryptogamiques,
plantées avec au maximum 150 arbres/hectare
(voir photo page précédente). En outre, la biodi-
versité des espèces présentes dans l'écosys-
tème (oiseaux insectivores, chauves souris,
insectes auxiliaires) contribue à la préservation
des équilibres biologiques   existants, rendant
inutile l'utilisation de produits pesticides sur les
vergers.

Un certain nombre d’AOP présentent des conditions de production s'appuyant
très largement sur des systèmes agroforestiers, avec par exemple les AOP
suivantes :  

L'AOP Kintoa trouve son origine dans le droit
de glandage (appelé communément « droit de
quinta ») que percevaient les rois de Navarre au
XIIIe siècle sur les porcs menés en transhumance
dans les montagnes royales de Navarre.

L'AOP Kintoa est produite dans l'Ouest des 
Pyrénées-Atlantiques exclusivement avec la
race locale de porc "Pie-noir du Pays Basque",
qui nécessite des durées d'élevage beaucoup
plus longues que la production porcine standard
(plus d'un an au lieu de 6 mois) permettant
d'obtenir des carcasses lourdes et grasses, avec
une viande aromatique, tendre et persillée. Les
autres règles de production de l'AOP encadrent
en particulier l'alimentation des porcs qui dès
l'âge de 5 mois sont engraissés sur des parcours
comportant à la fois un pôle boisé (enherbé ou
pas) et un pôle couvert de végétation herbacée
continue (voir photo ci-contre) :

  les parcours où le pôle boisé est dominant
doivent comporter une zone en herbe signi-
ficative, sans couverture arborée (clairière,
bordure déboisée, prairie attenante…) ;

  les parcours où le pôle herbeux est domi-
nant doivent comporter, en complément, 
une partie où la végétation arborée (arbres,
arbustes, arbrisseaux) est significative.Porcs Kintoa.
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LES MARQUES DES PARCS 
NATURELS RÉGIONAUX 
ET DES PARCS NATIONAUX
POUR VALORISER 
LES PRODUITS LOCAUX

Les réseaux des 53 Parcs naturels régionaux et des
10 Parcs nationaux couvrent à eux deux 23 % du
territoire national et font partie de la famille des

espaces naturels protégés. Ils visent à protéger et valoriser
des patrimoines naturels, culturels et paysagers remarqua-
bles et constituent des outils au service du développement
économique local. Les Parcs sont engagés depuis plusieurs
années dans l’agro-écologie et accompagnent des projets
favorisant une agriculture diversifiée, porteuse de pratiques
respectueuses de la biodiversité et contribuant à l’attractivité
des territoires. La très grande majorité des communes des
Parcs naturels régionaux et Parcs nationaux sont sur le ter-
ritoire d’une Appellation d’origine protégée, d'une Appellation 
d’origine contrôlée ou d'une Indication géographique protégée.

Les Parcs peuvent contribuer à la reconnaissance de nou-
veaux SIQO et soutenir les actions des organismes de ges-
tion sur leur territoire.

Pour accompagner et reconnaître le développement d’acti-
vités durables sur leurs territoires, les deux réseaux ont créé
chacun leur marque collective qui comporte de nombreuses
similitudes : Valeurs Parc naturel régional et Esprit parc 
national*. Ces deux marques portent sur des produits agri-
coles, artisanaux ou touristiques de leurs territoires et
constituent de réels outils de développement local. Elles sont
utilisées par des acteurs économiques qui respectent les 
cahiers des charges établis. Dans le domaine agricole, elles
permettent de valoriser des produits locaux, qui sont issus
de pratiques agro-écologiques et qui valorisent les savoir-
faire, le patrimoine naturel et culturel. Fondées notamment
sur des critères liés à des pratiques de production respec-
tueuses de l’environnement, de l’homme et du territoire,
elles peuvent être complémentaires des SIQO.

5* La marque Esprit parc national est propriété de l'Agence française pour la biodiversité, qui anime le réseau des parcs nationaux.
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UnE PRESTATIOn 
DE DÉCOUVERTE DE 
LA POmmE ET DES PRODUITS
CIDRICOLES DU PERChE
bÉnÉFICIAnT DE LA mARqUE
«VALEURS PARC NATUREL
RÉGIONAL»

Les prestations de découverte de la pomme et des pro-
duits cidricoles ont pour but de faire apprécier les ri-
chesses patrimoniales du Parc (naturelle, paysagère,
bâtie, architecturale, historique, culturelle) et les tradi-
tions (savoir-faire, productions) qui découlent d’un sys-
tème de valeurs qui prend racine dans le passé et dont
la transmission s’est faite jusqu’à nos jours.

Le producteur cidricole qui reçoit une clientèle touristique
joue un rôle primordial en faisant partager sa passion et en
alliant le plaisir de la découverte à la satisfaction de com-
prendre.

Il s’agit ici de faciliter l’interprétation des patrimoines identi-
taires du Perche, l’intérêt de les préserver et de mettre en
valeur les actions menées en partenariat avec le Parc naturel
régional du Perche. Marquer ces prestations permet de 
diversifier l’activité, contribue au maintien du bocage, mieux
apprécié, mieux connu dans ses différentes fonctions. Cette
démarche s’inscrit également dans un projet d’AOP et dans
un projet plus global de filière touristique territoriale de 
38 prestataires (restaurateurs, hébergeurs, éleveurs de che-
vaux…) qui travaillent en réseau et dont font partie les 3 pro-
ducteurs cidricoles engagés.

À SAUTE mOUTOn 
DAnS LES hAIES VIVES 
DU PARC DE mARTInIqUE

Le Parc naturel régional de martinique poursuit l’accom-
pagnement de la filière ovine et notamment la valorisa-
tion de la viande d’agneau qui bénéficie de la marque en
développant plusieurs volets dont la mise en place de
projet de valorisation des haies naturelles chez les éle-
veurs bénéficiant de cette marque.

Les haies vives disparaissent progressivement en Martinique
sous les effets conjoints de l’urbanisation, de l’évolution des
pratiques agricoles… Cependant, ces haies vives favorisent :

  le développement d’une faune aviaire, et d’une faune
auxiliaire bénéfiques à l’équilibre des écosystèmes, des
paysages et au maintien de la biodiversité ;

  l’émergence d’une flore très variée permettant le dévelop-
pement de l’activité apicole ;

  des marges de manœuvre plus larges en termes de diver-
sification de l’activité agricole, avec des haies constituées
d’arbres fruitiers, aromatiques ou utilisables en ébénisterie…

  une réelle qualité paysagère des territoires ruraux et des
exploitations agricoles lorsqu’elles sont bien pensées ;

  une source de vermifuge pour le traitement des animaux
d’élevage.

Dans une logique de développement durable, le PNRM a initié
dès 2008, une stratégie de mise en valeur de ces haies en adé-
quation avec le milieu naturel et les attentes des exploitants
agricoles. Le PNRM a donc installé des haies vives expérimen-
tales sur des exploitations bénéficiaires de la marque Parc
pour leur viande ovine. Ces haies, par un partenariat avec
l’Université des Antilles et de la Guyane, font l’objet d’un suivi
scientifique, et constituent des supports d’observation et
d’évaluation faunistique, floristique et écologique...©
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Comptoir du Parc naturel régional du Perche.

Chèvres de Martinique.
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LA VAnILLE bOURbOn, EmbLÉmATIqUE
DU PARC nATIOnAL DE LA RÉUnIOn

La marque Esprit parc national permet de va-
loriser des produits issus de cultures agrofo-
restières tropicales (vanille, café ou cacao
produits en sous bois, jardins créoles, miel
de forêt,…), menées dans les territoires des
parcs nationaux.

À La Réunion, la vanille fait partie du patrimoine
naturel et culturel de l’île. La culture de vanille
en sous-bois est aujourd'hui développée dans
les forêts de basse altitude du Sud et de l'Est de
l’île, où l’humidité est adéquate. Les arbres as-
surent l’ombrage nécessaire et servent de tuteurs
à la liane de vanille. Les vanilliculteurs bénéfi-

ciaires de la marque fournissent les gousses
vertes à une coopérative qui se charge de leur
transformation et de la commercialisation de la
vanille noire. L'attribution de la marque Esprit
parc national à cette vanille cultivée en sous-
bois, permet de créer une gamme différenciée,
valorisant un mode de culture sans intrant 
chimique et basé sur le fonctionnement d'un
écosystème boisé, ainsi que les savoir-faire per-
pétués par des générations de vanilliculteurs.
Ce dispositif de marque collective pourra venir
appuyer, pour la vanille produite sous couvert
forestier, la démarche d'IGP actuellement portée
par l'ensemble de la filière vanille à La Réunion.

Les parcs nationaux déploient aussi la
marque Esprit parc national sur les pro-
duits de la ruche. Une large gamme de miels
est ainsi proposée au niveau national et révèle
la diversité des territoires, de leurs milieux na-
turels et des fleurs, arbustes et arbres qui les
composent au fil des saisons. Le cahier des
charges permet de marquer des miels produits
dans un environnement naturel privilégié. La
marque oriente son cahier des charges en prio-
rité vers les méthodes de conduite des ruchers
(entretien de l’emplacement et récolte sans pro-
duit chimique, matériaux de la ruche naturels...)
et vers l’implication de l’apiculteur dans la vie
du territoire. Dans l’offre proposée, on peut re-
trouver un certain nombre de miels de forêt,
produits à la Réunion, en Guadeloupe, dans les
Ecrins ou encore dans les Cévennes.

Dans les Cévennes dont l’histoire et les pay-
sages sont fortement marqués par la présence
de châtaigneraies, plusieurs miels de châtaignier
produits par des apiculteurs du territoire du
Parc national sont ainsi valorisés. Outre la
marque, certains des miels Esprit parc national
peuvent également bénéficier de l’IGP Miel des
Cévennes, s’ils répondent aux critères de l’IGP.
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Vanille de la Réunion.

LA PRODUCTIOn
DE mIEL DE ChâTAIGnER,
DAnS LE PARC nATIOnAL 

DES CÉVEnnES

Apiculteur dans les Cévennes.
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POuR PLuS D'InfORmATIOnS
http://agriculture.gouv.fr/un-plan-national-de-developpement-pour-lagroforesterie

COnTACT
agroforesterie.dgpe@agriculture.gouv.fr

ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation
Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises (DGPE)
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